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Introduction

La Convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant, adoptee le 20
novembre 1989 par I1 Assembled g6ne*rale des Nations Unies (ci-dessous la
Convention), a pour objectif supreme de participer a la promotion et au respect des
droits de la personne, et tout particulierement des droits des enfants.1 Elle s'inscrit
dans le cadre des activites normatives que l'Organisation des Nations Unies doit
consacrer aux droits et libert£s fondamentaux. Sa contribution a cet effort se
caractcrise de deux manieres : la Convention complete et clarifie la substance de ces
droits pour ce qui est des personnes de moins de dix-huit ans. Non pas que les
droits enonce's dans les instruments anterieurement elabores ne valent pas pour
les enfants; mais le droit international des droits de liiomme s'est fortement
de'veloppe' apres que les principaux instruments eurent 6t& adoptes (Pactes
internationaux rclatifs aux droits de lliomme, conventions rggionales). De surcroit,
l'Annfc internationale de l'Enfant, en 1979, a permis de mettre en Evidence les
besoins de l'enfance et motivd l'elaboration de regies nouveDes et sp&ifiques. La
Convention relative aux droits de l'enfant peut ainsi fitre vue comme une oeuvre
d'actualisation des droits de la personne. Au nombre des acquis de 1989, Ton
citera la promotion de linterfit superieur de l'enfant (article 3 de la Convention),
la condamnation des mauvais traitements (article 19), la rfglementation de
l'adoption (article 21), la lutte contre les diverses formes Sexploitation (articles 32 a
36), la procedure p£nale applicable aux mineurs (article 40), l'intcrdiction de
remprisonnement a vie (article 37 .a), le droit de l'enfant d'etre entendu et €cout£
(article 12).

* Docteur en droit, Geneve (Some). Cet article est basl tor me conference donnee a Ilnstitut Inter-
Mtiooal des Droits de fEnfant, Sioo (Valais, Soisse), le S Dovembre 1996.

1 La Convention relative tux droits de l'enfant est entree en vigueur le 2.9.1990, ipres le depOt du
vingtieme instrument de ratification. An 30.6.1997, 191 Etats l'avaicnt ratifiee, aoh too* les Elats
de la planete sauf la SomaHe et les Etats-Unis d'Ameriqne.
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La Convention relative aux droits de l'enfant constitue le catalogue minimal des
droits que la communaute' intematioaale veut reconnattre aux enfants (Prfambule,
derniere ligne, et article 41). Soulever la question des reserves, c'est done dis-
cuter l'efficacite qu'elle est susceptible d'avoir aupres des premiers concerned,
les enfants. Cest aussi envisager les limites a imposer quant au choix et au
nombre de ces reserves. Nous examinerons successivement les reserves Cruises
par les Etats Parties a la Convention, et les redactions qui s'en sont suivies notamment
au sein du Comite des droits de l'enfant des Nations Unies (ci-dessous le
Comite").

L Les reserves a la Convention relative aux droits de l'enfant

L'Etat qui ratifie la Convention relative aux droits de l'enfant ne doit pas forc^ment
bouleverser ses lois, ses structures ou ses traditions; mais il est attendu de lui qu'il
fasse prcuve d'un esprit constructif et ajuste ou modific les elements de son droit qui
ne sont pas conformes aux exigences dudit traite. Que ce soit dans certains de ses
principes ou dans certains de ses details,2 le traite' peut toe nganmoins en
contradiction avec des normes ou valeurs qu*un Etat juge importantes ou non
susceptibles de modifications.

Par le biais d'une reserve, tout Etat peut, au moment de la ratification, ne
souscrire que partiellement aux termes d'un traite.3 Le nouvel Etat partie peut aussi
remettre une "declaration interpretative", par laquelle il signale qu'il interprftera et
appliquera une disposition d'un traits d'une maniere determined ou limitee.4 La
Convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant ayant eti quasi
universellement ratifide, il est possible de dresser un tableau complet des reserves et
declarations interpretatives dont elle a 6x6 l'objet, et d'apprccier leur effet sur le
champ d'application de ce traite.

S'agissant des droits de Fenfant, des dispositions intemationales tres dftniltfw oat iti formulees a
propos notarament des conditions et procedures presidant aux separations parents-enfants (article 9
de la Convention), des conditions et procedures de ('adoption intematiooale (article 21), et de l'ad-
ministnuioa de la justice pour minenrs (article 40).
La reserve ft un trait* international est difinie par la Convention de Vienne sur le droit des traites
comme «une declaration unilatfcrale, quel que soit son Iibelie ou sa designation, faite par un Etat
quand il signe, ratifie, accepte ou approuve un traite ou y adhere, par laquelle il vise a exclure ou a
modifier feffet juridique de certaines dispositions du traiti dans leur application a cet Etat» (article
2-l.d).
La declaration Interpretative n'est pas d^fuiie par la Convention de Vienne. Son but est analogue a
la reserve, mais il est d'une portee juridique moindre : ce n'est pas tant l'existence meme de 1'obli-
gation qui est contestee que le sens qu'on va hn dormer (sens particulier, sens limit*). Cf. la defini-
tion donofe par le Comitf des droits de limnme des Nations Unies, Observation generate 24, doc.
NU CCPR/C/2 I/Rev. l/Add.6 (1994), para. 3, qui considfcre que, pour apprecier la vokmt* de
l'Etat, le contenn est plus important que le libelM de "reserve' ou de 'declaration interpreta-
tive".
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A. Les reserves & la Convention: donnees et configuration

1. Donnees statistiques

Sur les 191 Etats ayant rattfi6 la Convention relative aux droits de l'enfant, 66 (soit
un tiers) ont depose des reserves ou des declarations inteipr&atives.3 Les reserves et
declarations touchent 29 des 40 articles de fond quc conticnt la Convention.6 Les
dispositions les plus souvent mentionndes par les Etats sont 1'article 14 (liberty de
pens£e, de conscience et de religion; 17 Etats); 1'article 21 (adoption nationale et
intcmationale; 13 Etats); l'article 7 (enregistrement a la naissance, droit a un nom et
a une nationality droit de connaftre ses parents et d'Ctre elev6 par eux; 12 Etats). 10
Etats ont 6mis une reserve de caractere general, pour signaler que leur ordre interne
prdvaudrait sur la Convention.

Certains Etats ont aussi remis au Secretaire general des Nations Unies des
declarations destinies a eiargir leurs obligations.7 Ellcs portent sur l'article 1
(definition de l'enfant) et l'article 38 (protection des enfants dans les conflits armes).
Les declarations touchant ce dernier point ont pour objectif d'elever l'age de
protection, fixe par cette disposition a 15 ans, a 18 ans, qui est l'age-limite
generalement etabli pour Wneficicr des droits enonces dans la Convention.
L'Argentine et le Saint-Siege ont souligne" leur attachement a la protection du droit a
la vie avant la naissance. Quant au Liechtenstein et a Cuba, Us ont declare que la
majorite civile n'est pas encore atteinte a dix-huit ans en vertu de leur legislation
interne.

Bien que reserves et declarations puissent toe distingu6es quant a leurs effets
juridiques, les Etats parties a la Convention ne se referent pas toujours de maniere
precise a ces vocables; ainsi lorsque le Mali «declare» que 1'article 16 de la
Convention (protection de la vie privfe et familiale) ne s'appliquc pas sur son
territoire, il emet bel et bien une reserve. D arrive aussi que le m£me theme fasse
l'objet d*un classement sous lHme ou l'autre rubrique; e'est le cas du droit a la vie en
relation avec la legislation sur l'lnterruption volontaire de grossesse (reserve de la
France, du Luxembourg et declaration de la Tunisie).

5 Le Myanmar et U Norvege ont retirf leur reserve. Cf. Cotnitf del drahs de Fenfant (Reserves, de-
clarations et objections concernant la Convention relative aux droits de l'enfant. Note du Secretaire
general*. CRC/C/2/Rev.6 (1997). Toutes les references am reserves, declarations et objections
aux reserves soot tirees de ce document, et ne soot pins roentjoonees par la state. Pour un tableau
comptet et une analyse mscroscopiqtie des reserves a la Convention, Leblanc, «Reservatioss to the
Convention on the Rights of the Child : A uiauwcopic view of state practice*, 4 International
Journal cf Children's Rights (1996) 357-381.

6 La Malaisk a emu des reserves 11'egard des articles 44 et 45 de la Convention qui touchent a la
remise de rapports nationaux snr l'appfccation de la Convention et a leur examen par le Comitt des
droits de l'enfant; et a la cooperttion du ConnVt avec d*autres agences intematknales, intergouver-
nementales ou non gouvemementales. Dans son Observation geoerale 24, le Comiti des droits de
l'homme a consider^ qu'use reserve de ce type, qui empCche l'organe de surveillance de faire son
travail, etait inacceptable (supra note 4, para. 11).

7 La Colombie et ITJruguay n'ont emis que cette declaration-Ifl.
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2. Configuration des reserves

Les Etats parties a la Convention relative aux droits de l'enfant ont depose' des
reserves et declarations diverses qui peuvent £tre gradu&s en fonction de leur
contenu.

(a) Les reserves a un seal article ou a une portion d'article

Ces reserves sont generalement premises quant a leur contenu et toucbent meme une
partie seulement d'un article,8 mais leur implication peut fortement varier. Ainsi, la
Birmanie avait emis en 1991 deux reserves seulement : a l'article 15 (liberte"
d'association et de reunion pacifique) et a l'article 37 qui traite notamment de
l'interdiction de la peine de mort et de 1'emprisonnement a vie, de l'interdiction de la
torture et des traitements cruels, inhumains ou dfgradants. Le gouvernement birman
voulait s'assurer une marge de manoeuvre suffisante pour prot£ger «l'inter£t national
superieur». Le toll6 qui en a rfsultf a conduit les autoriu£s birmanes a retirer ces
reserves deux ans apres I'adbesion a la Convention. Singapour a maintenu une
reserve analogue, motiv6e en des termes identiques, qui porte non seulement sur
l'article 37 mais aussi sur l'article 19 (protection contre les abus et mauvais
traitements intrafamiliaux et extrafamiliaux); ceci sans que personne ne proteste a ce
jour.9

(b) Les reserves a un faisceau de droits

Plusieurs Etats ont formula leurs reserves ou declarations en visant un groupe
d'articles, et notamment les dispositions relatives aux droits civils de 1'enfanL Ainsi,
la Pologne a-t-elle dfclare" que

«les droits de l'enfant tels que difinis dans la Convention, en particulier les droits
iaoodi aux articles 12 i 16, doivent s'exercer dans le respect de I'autorite'
parentale, confonnetnent aux coutumes et traditions polonaises en ce qui conceme
la place de l'enfant au sein de la famille et en denors de cclle-ci».10

Certaines reserves et declarations, sans force'ment dnoncer les droits touches, sont
concues de sorte a avoir des consequences sur un faisceau de droits. L'AUemagne a
fait savoir que l'application de la Convention se ferait sans modifier le statut familial
de l'enfant" Bien qu'tis ne soient pas nommeroent indiques, le Comite" des droits de

8 Cf. p. ex. les reserves 4 l'article 37(c) qui visent umquement la detention sepaice des enfants et des
f l

9 La reserve porte torripplk^oojndicictuedechlnnienacCTporeU dans lHnt&fe reperi
fant D est pea probable que le Comtt des droits de Fenfant, qui voue not attentioa particuliere a
cette qoestioo, accepte d1 entrcr en matiere sur ce point-UL Le rapport initial de Stngapoar est du en
novembre 1997.

10 Voir dans le meme sens la reserve do Saint-Siege. Les reserves de Kiribati et de Singapour soot a
pen pres identiqaes et se referent aux coutumes et traditions dtfinissant la place de l'enfant dans la

11 Mais le gouvemement alleraand a egalement declare' que «la Conventkn ne s'applique pas direc-
temenl snr le plan interieur*.
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l'enfant a considfrf que la declaration portait sur les articles 2 (non-discrimination),
3 (int6tt sup^rieur de 1'cnfant), 12,13 ct 15 (participation dc l'cnfant aux decisions).12

(c) Les reserves generates

Les premieres sont le fait de certains Etats islamiques qui, desireux de proteger leur
ordrc juridique intimement lie1 a l'ordre religieux, ont par cxemplc declare* : «Les
dispositions de la Convention seront interpr6tfes a la lumiere des principes
de'coulant des lois et valcurs islamiques*. D est a noter que de pareilles reserves ne
sont pas le fait de tous les Etats pour qui l'islam est religion officiellc; certains ont
opte pour des reserves affinees,13 ou ont meme renonc6 a en 6mettre.u

Une autre forme de reserve generate est celle qui prend pour reference la
Constitution et les lois internes du pays pour signaler que la Convention ne pourra
pas deployer tfeffets allant a l'encontre du corpus 16gislatif. Ainsi en va-t-il
notamment de llndonesie, de Singapour et de la Tunisie qui ont voulu riserver la
prevalence de leur Constitution.

Au lieu du volume aux ligncs parfaites que dessincrait l'acccptation homogene,
par tous les Etats, de tous les droits de l'enfant reconnus par la Convention, Ton
d£couvre une masse a la surface bossel6e, et qui pr&cnte en divers endroits de
profondes failles. Cette situation n'a laissl muets ni les gouvemements ni le Comite
des droits de l'enfant

3. Les objections aux reserves

Un Etat partie peut, dans un delai de douze mois a partir de leur notification,
formuler une objection aux reserves 6mises par d'autres Etats parties.13 C'est ainsi
que 11 Etats, tous europ6ens,16 ont presente des objections aux reserves provcnant
des Etats qui se sont r6f6rts a leur Constitution ou au droit islamique pour limiter les
effets de la Convention sur leur territoire. Les arguments invoqu6s expriment le
doute quant a la compatibility de ces reserves avec l'objet et le but du traits,17 et la
crainte de voir les bases du droit international sap6es par des references a des
principes gineYaux de droit interne.11

12 Rapport sor la dixieme session, CRC/C/46 (1995), pan. 94-93. La Smste se situe dans la meme
moovaoce du fait que son Assembled f6ttrak t'eu entendne snr one cinquiime reserve, telon
laqnelle «la legislation foiue cooceraaot 1'antoriti pareotale demeure rtscrvto..

13 A titre d'exemple, le Kowelt, qm avait etnis one reserve geofrale an moment de la signature, l'a
rtdniteaux articles 7 et 21 de la Convention loo de la ratification.

14 An moment de la ratification, l'Afghanistan a reoonce' a la reserve generate dont il avait fait part
tors de la signature de la Convention. Le Yemen, llrak, la libye n'ont pas ends de reserve.

15 Article 20 de la Convention de Vienne fur le droit des traites.
16 Outre rArgentine qui a formal tme reserve quant a fapplication de la Convention, par le

Royanme-Uni, au territoire des lies Falkland (Malvinas).
17 Ainsi lltalie au sujet de la reserve de la Republique islamique dlran : «Cette reserve, en raison de

son champ illimiti et de son caiacteie hw1(tfini, est unacceptable en droit international*. On le voit,
l'aspect incrimiaS est bien plus la formulation trop vague de la reserve que les motifs qui out con-
duit FEtat a la formuler, en l'occarreoce des motifs religieux.

18 Ainsi la Suide, a propos de la reserve indon^sirnnr : «Une reserve par laquelle un Etat partie li-
mite les responiabilitis qui lui iocombent en verm de la Convention en invoquant les principes gt-
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Par Icurs objections, ces Etats contribuent a protigcr plus l'inte'gritf du droit
international que celle des engagements inteman'onaux qu'ils ont conclus dans le
domaine des droits de la personne. Car Us sont eux-m£mes auteurs de reserves et
n'ont pas rfagi de maniere syst6matique a toutes les reserves analogues finises au fil
des ratifications.19 Les objections aux reserves ne semblent done pas constituer
l'outil ide"al pour la offense d*un traite" relatif aux droits de la personne.20 Leur
apparente desuetude pourrait signifier que les Etats s'en remettent a l'organe de
surveillance du traite" pour assurer la protection de sa substance et de son integrite".21

B. L'effet des reserves sur 1'intlgritg de la Convention

Les reserves et declarations 6mises lors de la ratification de la Convention des
Nations Unies relative aux droits de l'enfant donnent une configuration particuliere
aux engagements des Etats parties. Au-dela des mots et des termes juridiques, il est
ndcessaire de se demander ce que recouvrent exactement certains libelled et
attitudes, afin de determiner si les droits de l'enfant sont menaces quant a leur objet
et a leur but L'observation des reserves a la Convention relative aux droits de
l'enfant permet de classer les reserves en deux categories : celles qui portent atteinte
a certaines garanties apportees par la Convention, et celles qui portent atteinte a son
statutmCme.

1. Les atteintes aux dispositions de la Convention

Certaines de ces reserves se re" velent inutiles et d'autres cacbent bien plus que ce que
leur intitule" laisse entrevoir.

(a) Des reserves inutiles

A titre d'exemple, nous retiendrons les reserves aux articles 20 et 21 de la
Convention. A la demande des Etats de tradition islamique, l'article 20.3 de la

neraux de son droit interne peut inspirer des domes quant a rengagement de YExat totem de la re-
serve en ce qui cooceme l'objet et le but de la Coaventioo et coatriboer en outre • taper les bases
da droit international des traites».

19 La Rnlande, par exemple, a reagi tux reserves eraises par lindonesie, la JorcUnie, la Repoblique
arabe syrienne et Finn, mail Don a celles de Qatar et de Brunei Danusalam, qui soot d'une teneur
j d k p

20 Schabas («Reservatioos to the Convention on the Rights of the Child*, 2 Human Righu Quarterly
(1996) 470-491) relive le role plus poUtique que juridique des objections aux reserves, qui peovent
servir de guide dans rinterpr&ation de la compatibilite' des reserves au but et a l'objet du trait<
(ibid. 485). Selon le Cotnite' des droits de lljomme, rabsence d'objectionj n'est pas relevante poor
dcttnniner la companbilitf (Tune reserve (Observation generate 24, supra note 4, para. 17). Le-
blanc sooligne les motifs poKtique* pouvant conduire a une fbnnulation selective Jobjection*, et
les raisons techniques qui peuvent emp&cber on Eat de se pronoocer. Selon lui, les Etats out reali-
U le peu o"intei*t immifdiat quil y a a objecter aux reserves a un traits international relatif aux
droits de la personne (supra note 5,374).

21 Oigerich, «Vorbehalte zu MenschetuTchtsabkommen; Zuliisigkeit, GOltigkeit und Prufangskom-
pfTwrryn von Vertragsgremien. Ein konstitntjoneller Ansatz», 3 ZeitschriftfUr auslttndischcs Recht
und Vdlkemchx (1995) 713-782, avec un rfsum* en anglais (759-760).
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Convention a 6t£ complete" par une reference a l'institution dc la «kafalah dc droit
islamique* commc une solution possible pour l'enfant qui ne pcut rester dans sa
famille d'originc. Quant a l'aiticle 21, relatif a l'adoption, il ne s'appliquc
exprcssement qu'aux «Etats parties qui admettent et/ou autorisent l'adoption». En
depit de ccs restrictions qui, sur lc plan juridique, ne pretent aucunement a
confusion, plusieurs Etats ont jug6 opportun de rtiterer leur opposition a toute
institution de prise en charge des enfants privet de milieu familial qui serait
contraire a lcurs traditions religieuses. Leur attitude a la particularity de mettre en
cause le statut des enfants appartenant a des minority religieuses qui connaissent
l'institution de l'adoption.

La R6publique de Singapour a fait entre autres savoir qu'cn ce qui conccrne
l'article 28.1.a, relatif a l'introduction de l'enseignement primaire obligatoire et
gratuit pour tous, elle ne se considers pas comme etant U6e par cette obligation.
Cette mesure n'a pas lieu d'etre, a ses yeux, vu le contexte social de cet Etat dans
lequel pratiqueraent tous les enfants vont a l'ecole. D y a la une reeUe confusion
entre I'6nonc6 du droit et sa mise en oeuvrc.22

Signalons finalement des reserves ou declarations redondantes qui rfiterent l'un
des principes de la Convention, a savoir que les Etats dont les ressources sont
insuffisantcs sont autorises a ne rialiser que progressivement les droits
economiques, sociaux et culturels contenus dans ce traite (article 4 de la
Convention). Tel est le cas de llnde, a propos du travail des enfants, et du
Swaziland, au sujet de l'enseignement primaire obligatoire et gratuit

(b) Des "reserves gigognes"

Le Botswana a «[formuie] une reserve a regard des dispositions de l'article premier
de la Convention et ne se considere pas lie par les dispositions de cet article, dans la
mesure ou celles-ci seraient en conflit avec les lois du Botswana*. D est difficile
d'apprecier si cette phrase conteste la limite d'flge de dix-huit ans ou cherche a
garantir 1'application de la Convention aux enfants avant la naissance. Le rapport du
Botswana - qui n'a pas encore €ii etudie par le Comite des droits de l'enfant - devra
indiquer si elle touche la jouissance ou le benefice de quelques-uns ou de tous les
droits enonces dans la Convention, faute de quoi sa ported juridique reste
ind^terminee.

La reserve de la Tunisic introduit un effet "en cascade" : en stipulant que «les
dispositions de l'article 2 de la Convention ... ne peuvent constituer un obstacle a
1'application des dispositions de sa legislation nationale relative au statut personnel,
notamment en ce qui conceme le manage et les droits de succession*, cette reserve
affecte plusieurs droits familiaux de l'enfant et, par exemple, les articles 7 (droit de

22 Si too* les enfants de Singapoar ont, effectivemeat, gntuitemem accei k renseignement primaiie,
cette reserve est parfaitement wperflue. Mait, lit-oo plos knn, let autoritfj se rttervem le droit de
ne founrir an enseignement primaire gratnh qui ceux qid torn choyen* de Singapour, ce qui eft
one claiie nttcintft ao principe de non-discrimuiation.
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connaltre ses parents), 9 (legality et contrdle de la separation entre enfants et parents;
contacts entre l'enfant et le parent vivant separ£s) et 18 (responsabOites communes
des parents).

Un autre exemple de "reserve gigogne" peut fitre trouv6 dans les positions de
certains Etats de tradition islamique qui s'opposent a la liberty de religion de l'enfant
D'aucims ont formula leur reserve afin de limiter seulement cette liberty,23 alors quc
d'autres, faute de precision, ont cngloW les libertes de pens£e et de conscience,
6galement coavertes par l'article 14.

On classera 6galement dans cette categorie les declarations ou reserves geneYales
emises par l'AUcmagne, le Saint-Siege, Kiribati, la Pologne et la Suisse qui font
expressement 6tat de l'autorite' parentale ou des droits parentaux. Ces reserves
ignorant que les articles 5 et 14.2 de la Convention protegent le droit et le devoir des
parents de guider l'enfant dans l'exercice de ses droits. Sur le plan 16gaL elles rendent
floues bon nombre de dispositions de la Convention : chacune d'entre elles devrait
6tre d'abord examined en fonction de ses 6ventuelles relations ou interferences avec
le concept d"autorit£ parentale", qui n'est ni precise'ment ni uniformement dffini par
la communaute' Internationale.

2. Les atteintes au statut de la Convention

n arrive que les Etats formulent des reserves qui touchent au statut mSme du traits
en droit international et national. La loi intemationalc, Itablie par la communaute'
des Etats, doit avoir au sein de ceux-ci une valeur au moins 6gale a la legislation
interne superieure. Certains Etats s'opposent cependant a cette lecture du droit
international, remettant en cause sa primaute' et sa stability.

(a) Les atteintes partielles

La ThaHande entend subordonner l'application des articles 7, 22 (protection des
re'fugie's) et 29 (objectifs de l'enseignement scolaire) «aux lois et reglements et aux
pratiques en vigueur*. Ce pays Itablit une hierarchie de valeurs qui place la
Convention en dessous des normes d'importance inferieure Itablies par des autorites,
mfirae locales, et des comportements adopted par l'administration ou la population.34

La reserve a l'article 7 de la Convention est lourde de consequences, car cette
disposition protege a la fois 1'enregistrement a la naissance, le droit a un nom et
d*acquerir une nationality et le droit «dans la mesure du possible, de connaitre ses
parents et d'etre 6\e\6 par eux». En l'absence d'une specification, la reserve de la
ThaHande couvre un champ important de la protection de l'enfant en tant que
personne. N'avoir ni nom ni age ni papiers dHdentite' confine l'enfant dans des limbes

23 Ct$t le cas du Manx, de la Ripublkjne arabe lyrienne et de la Jordanie.
24 Poor une discussion de cette reserve, cf. Abtamsoo <Reservatioas to the Convention on the Rights

of the Child. A Look at Reservations of Asian States Parties*, in Rights of the Child. Report of a
Training Programme in Asia (1993) 314-360.
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juridiques; ce sont des garanties essentielles pour 1'acces a des prestations sociales,
scolaires, sanitaires, ct pour la protection contre le trafic et l'exploitation du travail
par cxcmplc.

(b) Les atteintes generates

LTndonesie a e"mis unc reserve ge"n6rale par laquelle ellc considere que la
Convention «n'entrafne pas, pour cet Etat, l'acceptation d'obligations allant au-dela
des limites fixees par la Constitution ni l'acceptation de l'obligation tfintroduire un
droit quelconque non prfvu par la Constitution*.23

Divers Etats de tradition islamique ont fait 6tat de reserves globales soumettant
1'application et l'interpre'tation des droits de l'enfant aux exigences de la loi ou des
principes et valeurs islamiques. Ces reserves portent sur l'cnsemblc des droits
garantis par la Convention, ainsi que sur son statut dans l'ordre interne. Le traitc" est
subordonne' a d'autres conditions qui se trouvent dans leur Constitution et leurs lois,
mais aussi dans la sharia, leur code religieux, et dans les valeurs nationales
ou religicuses par lesquelles Us se considerent lies. Formellement les droits
de l'enfant internationalement reconnus ne sont pas Evinces; mais on doit se
demander si la ratification n'est pas elle-mCme videe de son contenu alors que la
Convention dans son ensemble est revalue au rang d'une simple declaration
internationale.26

En premier lieu, ces reserves freinent toute Evolution de la legislation interne
motived par les exigences du droit international; un abaissement du niveau natio-
nal de protection des droits de la personne, par voie d'amendements llgislatifs
ou constitutionnels, n'est m£me pas exclu. En deuxieme lieu, la r6f6rence aux
valeurs religieuses et nationales, ainsi qu'aux pratiques locales est changeante,
l'intcrprttation donnee pouvant varier d'un Etat a l'autre, parfois a rintirieur mfime
d'un pays.27 En troisieme lieu, ces reserves sont d'une portfe quasiment illimit£e et
crfent une inse'eurite' totale quant aux obligations auxquelles le gouvemement a
voulu souscrire. Ni la communaute' nationale, ni la communaute' internationale ne
savent d'cmblfc a 1'application de quelles garanties le gouvemement est con-
traint

Nombre de reserves constituent de la sorte une entrave a l'itablissemcnt,
a travers le monde, d'un niveau minimum de protection et de promotion de l'en-
fance bastes sur la constatation que l'enfant est une personne et un bien prd-
cieux.

25 Llndoo^sie a en outre mis en exergue les droits enonce* anx irticles 1,14,16,17,21,22 et 29. Cf.
Abnunsoo, supra note 24,333.

26 Cest auuj le point de vue de Schabas (1996) a propos de la reserve de riran {supra note 20,478):
cet Etat s'est reserve «le droit de ne pas appliqoer les dispositions on articles de la Convention qui
sont incompatible! avec les lois islamiques et la legislation interne en vigueur.»

27 Dans le meine sens, Schabas, supra note 20.

672



Les reserves a la Convention des Nations Unies relative aux droits de 1'enfant...

n. La protection de l'objet et du but de la Convention relative aux
droits de 1'enfant

Lorsque des reserves sont autorisees, comme dans la Convention relative aux droits
de 1'enfant, il est depuis longtemps admis qu'elles ne doivent pas porter atteinte a
l'objet et au but du traite'.2* La reserve qui depasse ces limites doit fitre consideiee
comme &ant sans effet, et l'Etat partie est 116 par les termes de la disposition a
laquelle il a voulu echapper.29

Designer ce qui constitue le but ou l'objet du traiti n'est pas une chose aisee; tout
depend du theme aborde par le traite', de ses objectifs et des partenaires engages.
Une convention relative aux droits de la personne touche a la fois les communautes
intemationale et nationales, et les individus; elle n'apparticnt pas a un seul sujet de
droit international G'Etat). D convient qu*une autoritl autre que celle des Etats,
reprfsentante de la communautl internationale particuliere qu'ont cr6ee la
n6gociation et la ratification d'un traitl, puisse se manifester face au sort reservl a
son ouvrage. La Conference mondiale des droits de lTiommc, qui s'est tenue a
Vienne en 1993, a ainsi «instamment prte les Etats parties de retirer leurs reserves a
la Convention relative aux droits de 1'enfant qui sont contraires a l'objet et au but de
la Convention ou contraires, d'une quelconque autre maniere, au droit international
des traitesi*.30 La Conference a fait siens les termes avances par les Etats ayant
object^ aux reserves et signified ni plus ni moins, que le statut de la Convention est,
sur ce point, insatisfaisant

L'impulsion majeure en faveur de la protection des traites relatifs aux droits de
lliomme vient des organes de surveillance qui se sont, avec le temps, reconnu la
competence de discuter de l'admissibilit£ des reserves.31 Un tel organe a des vues
indipendantes de ceUes des Etats. D connait son traits, il en est en quelquc sorte le
gardien, car lui seul dispose d'une vue d'ensemble des problemes poses par son
interpretation et par sa mise en oeuvre.32 Son observation lui permet aussi

28 Cf. les articles 51.2 de la Convention relative aux droits de l'enfant et 19(c) de la Convention de
Vienne sur le droit des traites.

29 Cf. sur ce point Schabas «Les reserves des Etats-Ums d'Amenque an Pane international relatif aux
droits civils et politiques en ce qui a trait a la peine de mort>, 4-6 Revue univenelle des droits de
Thomme (1994) 137-150.

30 Conference mondiale des droits de rbotnme «Declaration de Vienne et Programme d"Action*,
A/CONF.157/23 (1993), Partie H, para. 46.

31 Les exemples sont fameax : la Coir europeenne des droits de rbomme a declare nulle one reserve
formulee par la Soisse (affaire Belilos c. Suitse, arret du 29 avril 1988, S<rie A, n* 132); le Comit*
des droits de l'bomme s'est pronoort de maniere generale, et en particulier en relation avec les
droits non derogeables du Pacte international relatif aux droits civils et politiqucs (Observation %t-
nerale 24, supra note 4). Ce role de rorgane de surveillance est d'autant plus important que,
comme le souligne LeBlanc, les Etats ne partagent pas foreeuieut les mCmes vues sur les reserves
(non) admissiUes (supra note 5,377).

32 Comity des droits de l'bomme. Observation generate 24 (supra note 4, para. 16). Gigerich va jus-
qu'i dire que cet organe est le seul i pouvoir procecler a une interpretation autbentiqoe des termes
du traite (supra note 21,768-769 et 781). Cf. aussi Schabas, supra note 20.486-487.
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(fappr&ier la direction dans laquelle les droits de la personne et leur application
fvoluent et doivent continuer a 6voluer.

Le Comite" dcs droits de l'enfant a decide" des le de"but de ses travaux de se
prononcer sur les reserves des Etats membrcs." Ses reactions a la thfrnatique des
reserves permettent de synthesiser les premiers contours de l'objet et du but
essentiels de la Convention relative aux droits de 1'enfanL

A. La promotion de l'acceptation integrate de la Convention

Au moment de la discussion de chaque rapport national, le Comite* des droits de
l'enfant souleve, s'il y a lieu, la question des reserves gmises par l'Etat rapporteur. A
la base de cette «ttifi"te se trouve une approcbe en trois points.

/ . L'approche globale des droits de I enfant

Le Comite" des droits de l'enfant n'a pas fait des reserves un sujet d'examen se'pare'; il
les a intlgrges dans le cadre de 1'analyse glnerale de la Convention.

«D a ... souligne que la Convention tfmoignait d'une approcfae holistique des droits de
l'enfant qui sont interdepesdants. Le fait que chacun de ces droits constitue un element
fondamental de la dignity de l'enfant et qu'il influe sur la jouissance d'autre* droits doit
£tre pris en compte dans l'examen de la question des reserves et des declarations*.34

L'approche holistique decoule de la Convention elle-me'me, et non* d'une
interpr6tation que le Comite" en ferait Si les droits de l'enfant sont d'fgale
importance pour sa personne et pour la promotion de sa dignitf et de son bien-£tre,
les exceptions ne sont pas justifiables.

2. L'approche informative

Le Comite" a decide de

«demander aux Etats parties de linformer de la facon dont les reserves et
declarations qu'ils ont formulees dtaient reflftees dans la legislation nationale et
appliquies, 6tant bien entendu qu'en tout ce qui touche a l'enfant, la consideration
primordiale doit fitre de servir au mieux ses interets».M

Le Comiti n'est pas indifferent aux reserves; il est mu par I'id6e selon laquelle les
interfits de l'enfant sont sends par le respect de ses droits dans la forme ou les 6noncc
la Convention. Implicitement, il laisse entendre que certaines reserves a la

33 SH oe l'avait fait, FAuemblee gfofoale des Natiooi Unie», I laquelle le Comiti fait rapport (article
44_5 de la Convention), et ^ventDeUement le CoaseU fcooomiqne et social auraient pu intervenir.

34 (Rapport dn Coraiti des droits de l'enfant>, Assemblee geoerale des Nations Unies, doc. A/49/41
(1994). pan. 528.

35 Supra note 34, para. S29.
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Convention sont susceptibles de reveler une attitude 6tatique qui ne serait pas
conforme a ces inter&s.

3. L'approche non polimique

Hnalement, le Comite" des droits de l'enfant a d'entree choisi une position conciliante
dans ses discussions avec les Etats.

«[U] a estime' qu'il fallait preserver l'esprit de comprehension et de consensus qui en
fmane [de la Convention] et ne pas considerer la question des reserves et declarations
comme un facteur de division qui serait contraire a cet esprit*.3*

D est certain qu*une large • volontf de consensus a preside" a l'61aboration de la
Convention. Maintenant que celle-ci est en vigueur, des solutions propres a assurer
sa mise en oeuvre doivent fitre recherchees par voie de discussion et de cooperation.
L'article 45. b de la Convention y fait d'ailleurs allusion en permettant de proposer
une assistance intemationale aux Etats qui en expriment le besoin ou dont le rapport
indique l'existence d*un pareil besoin.

Plus loin, le Comite" declare :

«Au cours des echanges de vues qu'il aura a cette occasion avec les Etats, il devrait
encourager ceux qui ont formule' des reserves ou fait des declarations a en
rfexaminer l*utilitd et, eVentuelleinent, a les retirer*.31

Le Comitf des droits de l'enfant a tenu son engagement D souleve systemati-
quement la question des reserves et encourage les Etats a les retirer. Cette pratique a
motive1 un Etat a renoncer a sa reserve apres l'examen de son rapport par le Comitl."
Actuellement, les Etats tendent a promettre devant le Comit£ de rem6dier a la
situation. Ceci a pour effet d'att^nuer la critique de l'organe de surveillance, qui est
diplomatiquement oblige' de se feliciter de cette perspective de progres. Ainsi, en
septembre 1994, llndon&ie a-t-elle etc" complimentee pour sa decision de retirer les
reserves aux articles 1, 14, 16 et 29 de la Convention; depuis lors, aucune com-
munication officielle en ce sens n'est parvenue au Secretaire general des Nations
Unies.39 On ne pourra s'empecher de voir dans l'attitude des Etats une volonte"
tactidenne. Celle-ci n'est interessante pour le droit international que si elle est
soumise a supervision. En 1996, le Comite" a manifest^ les premiers signes a cet

36 Doc. A/49/41, ju/>raD0te 34, pan. 527.
37 Supra note 34, pan. 529.
38 La Norvege a retiri M reserve a l'article 40.2.b.v (droit da minenr de faire appel (fune deciikm re-

mnnBiT""' u culpabilitf, et de toote mesme qui en d&oole).
39 Rapport »nr la »eptieroe teuion, CRCVC/M (1994), para. 68. Les antres cas repertories cooceroent

le Danemark et l'Alltmagne en 1993 (cf. respectivement Rappon snr la huitieme session, CROC/
38 (1995), pan. 177 et Rapport snr la dixieme tessioo, CRC/C/46 (1995), pan. 81), et l'ex-
Repobliqoe de Yougoilavie, la Croatie, la Chine, Maurice et la Skjvsnie en 1996 (cf. refpective-
ment Rapport *ar la oozieme session, CRC/C/50 (1996), pan. 126 et 184; Rapport sur la doozieme
sesskm, CROC/54 (1996), pan. 128; Rapport sur la treizieine session, CROC/57 (1996). pan.
163 et 213).
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Igard, en priant la Slovenie de 1'informcr des suites donnees a sa declaration selon
laquelle la reserve a l'article 9.1 de la Convention pourrait fttre retire'e.40

B. L'identification de l'objet et du but du traits

Lcs questions et remarques que le Comite" souleve a l'occasion de la discussion avec
lTEtat rapporteur sont rfvelatrices d'une certaine hierarchie dans l'appre'ciation des
reserves et declarations. Elles permettent d'approcher l'objet et le but et finaleraent le
coeur de ce traits.

Les reactions dont le Comity des droits de l'enfant a fait part a propos des
reserves, apres examen de plus de soixante-cinq rapports nationaux, conduiscnt a les
classer en deux grandes categories.

1. Les reserves sujettes b critiques

Les reserves et declarations critiqufes sont de deux sortes. Certaines suscitent une
remarque : le Comitf regrette leur existence et en demande le retrait, sans porter
d'autre jugement Ainsi, a propos d'une des reserves de la Pologne (droit de
connaitre ses parents en cas d'adoption), le Comitl exprirne-t-il seulement son
souhait de changement et encourage le gouvemement polonais a retirer sa reserve.41

Concernant des reserves portant sur l'article 21 (adoption interne et intemationale)
ou sur l'article 40.2.b.v (droit de faire appel d'une decision de condemnation pdnale),
le Comite" fait part d'une simple «preoccupation».42

A d'autres occasions, U se demande si les declarations ou reserves 6mises sont
vraiment compatibles avec le plein benefice des droits reconnus dans la Convention
ou avec les dispositions et principes contenus dans celle-ci.41 Les reserves 6mises par
la Coree ont trait aux articles 9.3 (droit a des contacts entre les parents et l'enfant
vivant se'pares), 21.a (tegalite" de l'adoption et consentements) et 40.2.b.v (droit de
recours en cas de condamnation p6nale); le Comitd a estime" qu'elles soulevent des
questions quant a leur compatibility avec les principes et les dispositions de la
Convention, y compris les principes d'intire't sup^rieur de l'enfant et de respect des
vues de 1'enfanL44

40 Rapport sur la treizieme session, CROC/57, pan. 213. Daiu le cadre de l'examen du rapport de
Hong Kong, ancien territoire dependant du Royaume-Uni, il a regrettf que cet Etat o'ait pas encore
retirf certaines de ses reserves (para. 134).

41 Rapport sur la huitierne session, CROC/38, para. 123.
42 A propos des reserves de 1'Argentine (relatives a l'adoptioa), le Comite' critique leur cnature genfr-

rale» (para. 34). Au sujet du Danemark, le Comiti relive rimportance que revtt le droit de faire
recours dans le systeme penal (supra note 39, para. 177).

43 Dans le premier cas, il s'agh de la declaration de l'AJlemagne (Rapport sur la dixiime session,
CRC/C/46, para. 91); dans le second cat, de la Slovenie dont le systeme permet de prononcer des
separations entre parents) et enrant(s) sans contr61e judiciaire prealable (Rapport sur la treizieme
session, CRC/C/57, para. 203).

44 Rapport sur la onzieme session, CROC/50, para. 157. On pent tmaginer que cette reaction assez
vive du Comite, compte term du norabre relativanent rtduit des droits touches, tient au fait que
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2. Les reserves sujettes a condamnation

Le Comit6 s'exprime clairement mais avec prudence a propos des reserves qui
portent atteinte a l'objet et au but du traite. D ne pose pas de jugement definitif, mais
exprime ses doutes. II a consider^ les reserves emises par le Royaume-Uni comme
etant source de preoccupation eu egard a leur conformity avec l'objet et le but du
traitf.43 n s'est inquiete de l'ampleur de celles touchant l'entree et le sejour des
enfants Strangers ainsi que l'acquisition de la citoyennete britannique,4* en signalant
que la reserve en faveur de la Loi sur la nationality et I'immigration ne semble pas
etre compatible avec les principes et dispositions de la Convention, et en particulier
ceux des articles 2, 3, 9 et 10.47 Cest le Comite lui-meme qui a interpret^ la volontl
etatique en nommant les dispositions sur lesquelles la reserve avait prise. Le silence
des Etats sur la portee de leurs propres obligations intemationales laisse un vide que
le Comity des droits de l'enfant cherche a combler. A propos de la Nouvelle-
Zelande, il a fait part du m£me doute compte tenu du fait que le gouvemement s'est
reserve, de maniere glnerale, la liberty de traiter differemment les enfants en
fonction de leur titre de sejour dans le pays.4*

S'agissant des reserves qui puisent leur inspiration dans le systeme juridico-
religieux de certains Etats, le Comitl tient les mfimes propos nuances. Ainsi peut-on
distinguer entre sa preoccupation simple eu egard au respect de l'objet et du but de la
Convention,49 et sa preoccupation qualifiee. S'agissant de llndonesie, il se dit
«cprofondement preoccupeV, et

«il estirae que l'ampleur et 1'imprecision de ces reserves suscitent de graves
preoccupations quant a leur compatibility avec l'objet et les buts du traite*.30

Too nie a l'enfant certains droits familiaux et le (boat a des procedures reguljeres (en matiere
<f adoption comme de condatnnarioas penales). D est interessanl de comparer la reaction du Comitl
aux reserves coreennes et danoises (cf. supra note 42).

45 Ces reserves toochent I'immigration, la naturalisation, la legislation sur I'emploi qui traite les
moins de dix-huit ans comme des «jeunes personnel* et Fabsence de separation systemarique des
enfants et des adultes dans les etablissements de detention. La demiere reserve a trait i la pratique
des 'children's bearings', commune en Ecosse.

46 Le Comiti eUut preoccope' de la definition limitee que le Royaume-Uni dome au tenne 'parents'.
47 Rapport sur la huitieme session, CRC/C/38, para. 209. Le Comitf a manqai de precision. En effet,

une reserve a pour but de faire exception au contain de certaines dispositions du traiti; il serait
plus exact de parier dincompatibilitf avec des dispositions ou principes de base ou essentiels de la
Convention.

48 Rapport sur la quatorzieme session, CRC/C/62 (1997), para. 222. La reserve ne mentknne pas
Particle 2 (principe de non-discrimination), mais c'est bieo cette disposition que vise le gouveme-
ment neo-zelaadais. La Belgique et les Des Cook, entre autres, out aussi emis une reserve generate
touchant les droits des enfants etrangers, ce qui n'est pas sans sou lever des question quant a l'exi-
gence de non-discrimination, norme fondamentale du droit international des droits de l'homme.

49 Concernant la reserve de la Tuniiie (portant sur certains aspects de l'article 2 en lien avec la legis-
lation natkmale sur le statut personnel; Rapport sur la neuvieme session, CRC/C/43, 1993, para.
122), oude la Jordanie (inspiree par la sharia, mais limitee aux articles 14,20 et 21; Rapport sur la
sixieme session, CRC/C/29, 1994, para. 113). Etonnamment et par contraste, le Comiti a settle-
ment exprinrf sa crainte des "equivoques* que suscite la reserve globale de la Repubbque arabe sy-
rienne (Rapport sur la quatorzieme session, CRC/C/62 (1997), para. 190).

50 A/49/41, para. 132. Cf. aussi les reactions a la reserve du Pakistan (Rapport sur la sixieme session,
CRC/C/29. 1994. para. 34). Gigerich considere que de telles reserves soot <galement contraires
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3. Vers unedefinition de Fobjetetdubutdela Convention

Si Ton cherchc a rasscmbler les indices actueUement rctcnus par le Comitf des droits
de l'cnfant pour determiner ce qui est «contraiie a l'objet et au but du trait6», quatre
elements semblent cntrer en ligne de compte. Ne sont pas acceptable :

- les reserves qui touchent l'ensemble de la Convention ou un grand nombre de ses
articles, et qui remettent en question le statut me'me de la Convention en droit
international;

- les reserves qui portent sur un champ plus rtduit, mais sont motivees par des
considerations generates et mal difinies, telles que les coutumes et valeurs d'un
Etat;

- les reserves qui risquent de conduire a la discrimination d*une partic de la
population pour des motifs religieux, du fait de l'existence d'unc religion
d*Etat;31

- les reserves qui, additionnees, ne garantissent plus que le principe de non-
discrimination, l'interet superieur et les droits familiaux de l'cnfant seront en
toutes circonstances respectes.
Sur la base des conclusions adopters a ce jour par le Comite\ on peut identifier

deux types d'616ments comme ftant constitutifs du but et de l'objct de la Convention.
D s'agit d'unc part des piliers de la Convention lorsquc plusieurs tfentre eux sont
simultane'ment remis en question : non-discrimination, intergt supe'rieur de l'cnfant,
ecoute de l'enfant et droits familiaux.32 Et d'autre part du manque de consideration
pour le contenu et le statut de la Convention dans 1'ordre interne des Etats lorsqu'elle
apparait rdduite au niveau d'unc ordonnance ou d'un decret national, voire d'une
valeur nationale non codifide.

Le Comite' des droits de l'enfant cherchc a dffendre a la fois l'intlgrite' des droits
de l'enfant et celle du droit international des traites qui veut qu*un accord
international ait une place de choix dans 1'ordre juridique des F*"ts Ce pas est
important, certes, mais les jalons poses sont encore trop flous et exprimes avec trap
peu de vigueur pour qu'il en ressorte une image forte de l'essence des droits de
l'enfant

aux devoin decoolant de la Chute des Nations Unies, car ceDe-ci est anachee de maniere essen-
tieUe a la promotion et i la protectjoo des droits de lTxHnroe, et elle n'a pas fait l'objet de reserves a
cet egard (supra note 21,747-748,772 et 780).

SI Rapport stir la treirieme session, CRC/O57, para. 23. Pour la premiere fois, le Comhe' avail a
examiner la reserve d'un Etat Ulamique qu n'est pas recHgee en termes gerieraux. Les dfljali oat
demontre' qne les membres du Comiti etaient extrteiement attadrfs a empficfaer toote discrimina-
tk» baste sur des motifs religieux (CROC/SR317-319 (1996)).

32 On doit tontefois esptrer qne les reserves visant, expressement ou Don, 1'applkation de Farticle 2
(principe de non-discriminatioo) ou de rarncle 3 (inteXt snpeneur de l'enfant) au d&riment de ca-
tegories importantes d'enfants, tels les enfants ttrangers, soient coodanmees avec vivtrirf comme
ftant contraires aux fondements et aux objectifs vises par la Convention.
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C Les Umites de l'approche consensoelle

L'approche que le Comiti des droits de l'enfant a developpee face a la question des
reserves rcnforce 1'apparcntc absence de hierarchie dans l'edifice des droits de
l'enfant; et elle rend difficile l'emergence de l'objet et du but de ces mfcmes droits.

1.1!absence de normes capitales

La Convention relative aux droits de l'enfant enonce un certain nombre de droits
dont il est de bon ton de dire qu'ils sont de valcur egale, et que seule une approche
globalc, holistique est possible. D scrait certes malaisl d'indiquer a un Etat partie
qu'un droit doit fttre respectf en priorit£, et de sous-entendre qu"il puisse l'etrc au
detriment d'un autre. L'exercice nc scrait pas exempt de risques, car chaque situation
nationale conduirait a l'&ablissement d*une hierarchie adaptee aux besoins du pays
ou de liieure. L'approche du Comitl face aux reserves et declarations des Etats
membres est ainsi basce sur un refus de la hierarchie, de meme que sur la recherche
du dialogue et du consensus; elle est cssentiellcmcnt de nature politique. Or, la
Convention relative aux droits de l'enfant est un instrument enoncant des normes
dont l'application simpose aux Etats parties. L'appreciation juridique du contenu des
reserves et de leur compatibility avec la Convention ne peut etre conduite que par
le biais tfune confrontation entre les exigences legates de la Convention et du
droit international d'un cdt£, et le libeU6 des reserves ou declarations emises de
1'autre.

L'assertion selon laquelle il n'existe pas de hierarchie entre les droits de rhomme
n'equivaut cependant pas a renoncer a toute distinction, celle-ci etant motivee par
I'importance capitale que revfitent quelques-unes des garanties 6noncees.M La cl6 de
la definition de l'objet et du but de la Convention, auxquels les reserves ne sauraicnt
porter atteinte, se trouve dans la inflexion sur les normes qui ont pour les enfants une
signification capitale. Le Comite des droits de l'enfant s'est exprim£ quant a
l'acceptabilitl de diverses reserves, mais il n'en a pas encore tire de consequences.34

Sa position n'est pas encore assez claire et determined, alors mgme qu'il recherche
initiative dans ce domaine. La protection du droit a la vie est un exemple flagrant
de cette faiblesse.

53 Ainsi le ComXi des droits de liiomme : «Bien qu'il n"y lit pu de hienrchie entre les droits coosa-
cres dans le Ptcte, l'exercice de certains droits ne peut etre suspendn, meme en periode dWgence
narionale, ce qui soohgne I'importance capitale des droits Don susceptibles de deroga-
tioos». (Observation generate 24, supra note 4, para. 10). Notons que la Convention relative aux
droits de l'enfant ne conbent pas de norme derogatoire; neanmoins, rexperience acquiie par le
Comit£ des droits de l'bomme pent lui servir de guide tant il est difficile (fisote les nns des autres
les droits des adultes et ceux des enfants.

54 Le Comiti se trouve encore dans une phase de mise en route, caracterUee par 1'examen des rap-
ports initiaux des Etats parties; il devrait adopter des positions plus tranchees an moment oo
les Etats parties liri soumettront leur second rapport (apres un laps de temps de cinq
ans).
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2. La difficile defense du droit a la vie

L'article 6 de la Convention relative aux droits de l'enfant protege le droit inherent a
la vie et engage les Etats a assurer dans la mesure du possible la survie et le
d£veloppement de 1'enfanL En ratifiant la Convention, la R6publiquc populaire de
Chine a fait savoir qu'elle

«rcmplira ses obligations, conformiment aux dispositions de l'article 6 de la Convention,
dans la mesure ou la Convention est compatible avec les dispositions de l'article 25 de la
Constitution de la Republique populaire de Chine qui traitent de la planification familiale
et avec les dispositions de l'article 2 de la loi nationale relative aux enfants mineurs».

La formulation choisie ne permet aucunement de determiner jusqu'a quel point
certaines pratiques de planification familiale seraient admises en violation du droit a
la vie (lorsqu'elles sont appliquees a un foetus viable). Ce droit est pourtant dlfini
par les instruments internationally ant£rieurs comme non susceptible de derogation
mfime en cas de danger public exceptionnel menacant l'existence de la nation.39 S'il
est possible d'6mettre une reserve a l'article 6 de la Convention relative aux droits de
l'enfant, elle ne pourra avoir qu'une portee extrfimement limited.3* Dans le deljat qui
a eu lieu en 1996 devant le Comite", le gouvemement de la Republique populaire de
Chine a d£ni6 que la reserve a 1'article 6 puisse fitre interpr6tee comme permettant
une quelconque atteinte a la vie des enfants; mais ni son premier rapport au Comite"
des droits de l'enfant, ni ses declarations publiques n'ont entierement Iev6 ni le voile
ni le doute sur la ported exacte de son intention.37 Dans ses observations finales, le
Comite' a tenu compte des discussions sur la necessity du maintien de la reserve et
not6 que la Chine s'est dite prfite a apporter des modifications; il a toutefois
encouragf l'Etat partie a «reconsiderer, en vue de la retirer, la reserve qu'il a
formulee [...]»*

D est interessant d'&ablir un parallele avec la discussion du rapport du Soudan.
En d6pit d'une ratification sans reserve, le Soudan a rendu un rapport disant que «la
loi pemle de 1991 protege le droit de l'enfant a la vie, condamnant par exemple
l'homicide, sauf dans les cas ou celui-ci est 16gal comme resultant de l'excxution
d'une peine ou d'un cas de legitime deYense*.39 Ce point de vue n'a 6t£ que tres

55 Cf. Particle 4 du Pacte international relattf am droits civils et politiques, l'article IS de la Conven-
tion europeenne de* droits de l'bomme, l'article 27 de la Convention americaine des drojts de
fhomme.

56 Scfaabas (1994), supra note 29,142
57 La delegation chinoue a dairemeot fait savoir que la reserve etait liee & U politique de planiftca-

tioo familiale. Elle a ete formulee poor casrarer a la fois le bien-ttre des citoyens chinou et le res-
pect des obligations de la Chine en tant qo'Etat partie* (CRC/C/SR.298 (1996), para. 39). Cf. aussi
CRC/C/1 l/Add.7 (1996).

38 Rapport sai la doozieme sessioa, CRC/C/54. para. 128. Plus loin le Comiti a recommancW que la
politique de planification famihale toil concue de maniere 4 eviter de mettre en danger la vie des
enfants, et en pardculier des filles (para. 140). Schabas (1996) evoque la possibility que le Comiti
devrait saisir, en certaines circoostances, de recommander aux Etats de rfduire le champ de leurfs)
reserves) plutot que de prOner on retrait total de celle<s)-ci (supra note 20.491 avec une reference
a l'affaire Belilos c. Suisst, supra note 31).

59 CRCATVAddJ (1992). para. 36.
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brievement mendormd dans la discussion avec les reprfeentants du gouvemement
soudanais, et le Comite des droits de 1'enfant a conclu l'examen du rapport en
recommandant simplement une adaptation du systeme d'administration de la justice
aux exigences des article 37 et 40 de la Convention.60 De mftme, le Comite a
simplement formuie l'espoir que la peine de mort serait abolie au Pakistan dans la
mesure ou elle touche les mineurs et les personnes qui, 6tant mineures, ont vioie la
loi.*1

La reaction du Comite des droits de 1'enfant, face a la defense du droit a la vie,
s'est situde bien en deca de ce que Ton pourrait attendre a propos d"un droit
fondamental. Dans un contexte touchant aussi, indirectement, ce m£me droit et
l'administration de la peine de mort pour des crimes commis par des personnes agdes
de moins de dix-tauit ans, le' Comite des droits de lTiomme a 6mis une "Observation
gdneYale" qui a fait grand bruit62 Considfrant l'importance de certains droits et les
reserves 6mises a leur propos, il s'est octroye' la competence de contrdler le libelie de
certaines reserves et de considerer l'Etat comme lie par l'ensemble du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques si celles-ci lui paraissent
inacceptables aux yeux du droit international actuel.63 La competence de l'organe de
surveillance du traite" de discuter les reserves 6mises par les Etats parties, de
circonscrire 1'objet et le but du traite et de tirer les consequences d'eventuelles
divergences est maintenant etablie. Elle devrait dormer au Comite des droits de
1'enfant M a n necessaire a 1'etablissement de priority's qui portent sur la defense des
droits les plus essentiels et du statut de la Convention dont il a la charge.

Conclusion

Les reserves sont un acte de portfe juridique, puisqu'elle servent a determiner les
limites de 1'engagement pris par un Etat en application du droit international. D en
resulte qu'elles doivent £tre concues en des termes clairs et precis, en des termes
transparents64 qui permettent aux parties interessees (soit les Etats, les individus et
les eventuels organes de surveillance des traites) de comprendre, sans mdprise
possible, l'etendue des obligations auxquelles un Etat partie souscrit en ratifiant un
traite. C'est la le seul moyen de defendre la securite du droit international.

60 A/49/41 (1994), para. 209 : «Le Connti recommande un reexamen do systeme d'administration de
U justice pour mineurs [_.]»; cf. anssi para. 198 : <Le Cotnitit est d'avis que le lysteme d'adrainis-
tratioo de le justice poor mineurs au Soudan n'est pas pldoement compatible avec les articles 37,
39 et 40 de la Convention [...] ». Cf. anssi CRC/C/SR.69 a SR.71 (1993), et specialement SR.71.
para. 31.

61 Rapport sur la sixieme session, CROC/29, para. 48; cf. anssi para. 45.
62 La publication de cette Observation generate prec6dait de pen la discussion du rapport des Etats-

Unis cTAmerique qui ont formnK une reserve en termes genenuu a l'artkle 65 du Pacte
(interdiction de la peine de mort pour des crimes commis par des personnes de moins de dix-huit
ans).

63 Observation generate 24, supra note 4, para. 18.
64 Supra note 4, para. 19.
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Actuellement, certaines reserves apparaissent comme contestables parce qu'elles
ont des consequences insoupconnees, ou laissent planer un doute certain quant a la
r6eUe volonte* d'observer l'accord international, n n'est pas acceptable qu*un Etat
ratifie un traits international sans vouloir modifier quoi que ce soit de son ordre
interne, m£me s'il est dtabli par sa constitution. Car adherer a un nouvel accord tout
en refusant d'en assimiler les acquis essentiels (objet et but du traitd) poite atteinte a
la substance et a l'inte'grite' des droits de la personne humaine, dont la communaute"
universelle souhaite la promotion et le respect.

Le Comitl des droits de l'enfant doit progresser dans la protection integrate de la
Convention relative aux droits de l'enfant, en continuant a surveiller Involution des
reserves a la Convention; pour 6viter tout ce qui peut ressembler a un recul des
acquis, il doit assumer un rdle juridique et non seolement politiquc. D doit plus
clairement "dire le droit" de la Convention, et dessiner les Hmites a ne pas franchir.63

Ceci concerne d'ailleurs autant les Etats ayant 6mis des reserves que les autres. En
effet, les violations concretes des droits de l'enfant dont ces Etats sont auteurs ne
sont nullement fonction de leur attitude parfois tres formelle lors de la ratification de
la Convention.

65 En (Turtles tame*, le ComitiS devnit te departir de sa neutnOitf verbak. W. A. Schabas (1996)
considere le Cotniti comme ayant one approche welativement ptudente* des reserves (supra note
20,488) et en appelle * la creativity et a linnovation Ibid 491).
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